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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

12! septembre 1983 - 31 août 1985

ENTRE

LES ATELIERS D'INGÉNIERIE DOMINION LIMITÉE

Lachine, Province de Québec

Ci-après désignée "La Compagnie"

ee ttn mater

ET

LE LOCAL 298 DE
L'UNION DES EMPLOYES DE SERVICE

F.T.Q.

7
8
,

Ci-aprés désignée "Le Syndicat"

PAR LAQUELLE IL EST CONVENU QUE: c
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LES ATELIERS D'INGÉNIERIE DOMINION LIMITÉE

ARTICLE 1 PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION

Les parties aux présentes sont:

(a) Les Ateliers d'ingénierie _ Dominion Limitée,
Lachine, en la province de Québec (ci-après dési-
gnée la "Compagnie" )

_ (b) L'Union des employés de service(l'U.E.S.), Local
298, F.T.Q. représentant les employés payés a
l'heure de la centrale thermique, tel que stipulé
au certificat d'accréditation émis par le Minis-
tère du Travail et de la Main-d'Oeuvre le 23 août
1978.

ARTICLE 2 BUT GÉNÉRAL

Le but général de cette convention est de permettre
— . aux parties de négocier collectivement et dans l'ordre

au sujet des articles contenus aux présentes et d'en-
tretenir de bonnes relations entre employeur et enm-

 

ployés.

ARTICLE 3 HEURES DE TRAVAIL

3.1 Dans le but d'établir la semaine normale de travail,
l'année doit être divisée en deux saisons:

(a) La saison d'hiver débutant le samedi ‘le plus pres
du 30 septembre.

2 (b) La saison d'été débutant le samedi le plus près du
12F juin.

(c) La Compagnie se réserve le droit d'inclure le mois
de mai dans l'horaire de la saison d'été. Elle
convient toutefois de consulter le comité de
l'Union une semaine à l'avance avant de mettre ces
changements en vigueur.

3.2 Les heures de travail et la semaine normale de travail
seront telles que stipulees ci-dessous à moins que les
parties en conviennent autrement.

La Compagnie se réserve le droit de changer de temps a
autre le début et la fin des quarts de travail. Elle
convient toutefois de consulter le comité de l'Union
un mois à l'avance avant de le mettre en vigueur.

  



(A) Aide-opérateur (32 ou 42 classe)

l. Il s'agit d'un cycle qui se répète après deux
(2) semaines.

2. L'employé travaille cing (5) journées suivi
d'une journée de congé, puis cing (5) journées
suivi de trois (3) journées de congés et ainsi
de suite. A

3. La journée normale de travail est de huit (8)
heures à l'exception du mardi qui est une jour-
née de douze (12) heures.

4. L'employé alterne d'équipe de travail confor-
mément à la cééule ci-dessous.
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* Journée de douze (12) heures.

(B) Contrôleur de la chaleur

La semaine normale de travail est constituée de

six (6) quarts de huit heures du mercredi au lundi
inclusivement.

(D) En cas d'absence de son horaire normal d'un aide--
opérateur ou du contrôleur de la chaleur, l'ope-
rateur qui est au travail est autorise à demander:

1. À un autre aide-opérateur ou au contrôleur de

la chaleur de travailler en surtemps

ou

2. À un opérateur de travailler en surtemps.

  



3.2.1 SEMAINE NOKMALE DE TRAVAIL POUR LA SAISOND'HIVER

(a) Opérateur (1l1'Ë ou 2° classe)

1. Il s'agit d'un cycle qui se répète après six
(6) semaines.

2. L'employé travaille trois (3) journées consé-
cutives de douze (12) heures suivi de trois (3) M
journées de congé et ainsi de suite.

3. Les heures travaillées du lundi au vendredi in-
clusivement sont payées à temps simple, jusqu'à

L un maximum de douze (12) heures. Les heures
travaillées le samedi sont payées à temps et
demi lorsque le samedi fait partie de la semai-
ne régulière du salarié.

| Les heures travaillées le dimanche sont payées
; à temps double lorsque le dimanche fait partie

de la semaine régulière du salarié.

--——4-—-w"employé alterne de--quart--detravail confor-
mement a l'horaire ci-dessus.
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3.3

ARTICLE 4

*

Semaine normale de travail pour la saison d'été

La semaine normale est constituée de cing (5) quarts
de huit (8) heures du lundi au vendredi inclusivement.

Nonobstant les dispositions des articles 3.2.1 et
3.2.2 la semaine normale de travail pour l'employé af-
fecté à l'atelier de bobinage est constituée de cing
(5) jours de huit (8) heures hiver et été du lundi au
vendredi inclusivement.

Au moins deux (2) semaines avant le début de la saison
d'hiver les employés concernés font connaître à la
Compagnie l'assignation alpnabétique d'employé qu'ils
désirent utiliser pour la durée de la saison d'hiver
et de la saison d'été.

En cas de conflit, ce choix sera accordé par ordre
descendant de service continu dans la classification
occupationnelle en commencant par la classe superieure.

«

Les heures travaillées le samedi sont créditées a
 

temps-et-demi-jorsque le samedifait partie de iase-
maine reguliere du salarie.

Les heures travaillées le dimanche sont créditées a
temps doublelorsque le dimanche fait partie de la se-
maine reguliere du salarie.

Les heures travaillées du lundi au vendredi inclu-
sivement sont payées à temps simple, jusqu'à un maxi-
mum de douze (12) heures, lorsque ces journées font
partie de ia semaine normale de travail.

CONGÉS STATUTAIRES

(a) Les douze (12) jours suivants sont reconnus comme
congés statutaires.

l. Fête du travail
2. Action de Grâces
3. Noel
4. Premier congé mobile
5. . Deuxieme congé mobile
6. Troisième congé mobile
7. Quatrième congé mobile
8. Jour de l'An
9. Vendredi Saint
10. Fête de la Reine
11. St-Jean Baptiste
12. Confédération

  



 

 

(5)

(c)
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L'employé qui a été à l'emploi de la Compagnie
pour une période de trente (30) jours ou plus et
qui a complété son dernier quart normal de travail
précédant le congé est éligible au paiement du
con- gé statutaire.

Cette condition n'empêche pas la rémunération du
congé statutaire pour l'employé éligible qui,
ayant travaillé pour la Compagnie dans les trente
(30) jours ouvrables précédant le congé, s'est
absenté le dernier quart normal précédant le congé
à cause de maladie personnelle vérifiée, à cause
de deuil tel que défini à l'article 10 ou qui a
obtenu de la Compagnie une permission écrite de
s'absenter.

Lorsqu'un congé statutaire coincide avec un same-
dir il est observé le vendredi précédent. Lor s-
qu'un congé statutaire coincide avec un dimanche,
il est observé le lundi suivant.

Lorsqu' un congé statutaire coincide avec une jour-
née non ouvrable d'un employé éligible et qu’"il ne
ravairte-bas-ceditcongé,iirest rémunéré à taux 

(d)

(e)

(£)

 

simple d'aprés un horaire autorisé par la Compa-
gnie. Cet horaire est basé sur les heures nor-
males de travail de l'atelier et il sera amendé de
temps à autre pour se conformer aux variations de
l'horaire.

L'employé travaillant un jour de congé statutaire
est payé à temps double pour les heures de travail
en plus de la paie ordinaire du jour de congé tel
qu'établi au paragraphe (c) ci-haut.

Lorsqu'un employé doit travaillé un jour de congé
parce que ce jour fait partie de son horaire régu-
lier et qu'il ne se rend pas à son travail, cet
employé ne sera pas payé pour ce jour de congé à
moins que son absence soit due à une des causes
mentionnées au paragraphe (b) ci-haut.

Les employés mis à pied et réengagés conformément
aux dispositions des paragraphes 16.10 et 16.11 et
pour lesquels la continuité de service telle que
définie au paragraphe 16. 2 n'a pas eté brisée,
seront éligibles des qu'ils seront réengagés pour-
vu qu'ils soient qualifiés en vertu des règlements
ci-dessus.

  



(g) Tous les employés travaillant un jour de congé

seront payés à temps double pour les heures tra-
vaillées en plus de la paye ordinaire du jour de

 

congé.

ARTICLE 5 VACANCES ANNUELLES

* 5.1 L'employé a droit à des vacances annuelles payées con-
formément à la loi des Normes du travail du Québec et
aux présentes dispositions de cette section.

5.2 (a) La durée de la période de vacances annuelles de
l'employé est déterminée par l'état de ses crédits
de service le 31 mai qui precede.

(b) Pour fin de calcul de la paie de vacances annuel-
les, l'année règlementaire se définit comme celle
commençant le 1°" juin et se terminant le 31 mai
qui précède.

* 5.3 L'employé a droit aux vacances et à une paie de
vacances selon le tableau suivant:

Etat des crédits

  

de service au Durée des
31 mai vacances Paie de vacances

Moins de 10 mois 1 journée par 4% des gains au
mois complet cours de l'année
de service. règlementaire.

10 mois mais moins 2 semaines. 4% du total des
moins de 5 ans. gains au cours de

l'année règlemen-
taire ou deux (2)
semaines moyennes
au taux de salai-
re courant* le-
uel est le plus

éleve.

5 ans mais moins 3 semaines 4% du total des
de 10 ans. gains au cours de

l'année règle-
mentaire ou trois
(3) semaines mo-
yennes au taux de
salaire courant *
lequel est le
plus élevé.
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Etat des crédits
de service au Duree des

31 mai vacances
 

10 ans mais moins 3 semaines.

de douze (12) ans.

12 ans mais moins 4 semaines
de 23 ans.

23 ans et plus 5 semaines

30 ans et plus 6 semaines

Paie de vacances

6% du total des
gains au cours de
1'année règle-
mentaire ou trois
(3) semaines
réguiières au
taux de salaire
courant* lequel
est le pius élevé.

Quatre (4)semaines
régulières au
taux de salaire
courant*.

Cing (5) semaines
moyennes au taux

Zesalairecop-Wa
rant*.

Six (6) semaines
moyennes au taux
de salaire cou-
rant*.

* Taux de salaire courant au moment où l'employé prend

ses vacances.



 

Absence pour mise à pied, maladie ou accident

(a)

(b)

le)

(a)

La paye de vacances de l'employé absent à cause de
mise à pied durant son année règlementaire et rap-
pelé au travail conformément aux dispositions des
paragraphes 16.10 et 16.11 sera calculée au pro-
rata du service actif total de l'employé au cours
de son année règlementaire moins tout autre paie-
ment de vacances reçu pour cette année regle-

mentaire.

La paye de l'employé absent a cause d'accident ou
de maladie durant l'année règlementaire sera ac-
cordée en entier pourvu que la durée de l'absence
excède douze (12) mois. Quand la durée de l'ab-
sence excède douze (12) mois, la paye de vacances
de cet employé sera calculée au prorata du service
actif total au cours de son année règlementaire
moins tout autre paiement de vacances reçu pour
cette année règlementaire.

Il est entendu qu'un employé absent de son travail
a
la C. S.T. au moment de la fermeture annuelle
pcurra differer tcute ou une partie de ses vacan-
ces pour la période suivant son retour au travail
en collaboration avec la direction.

L'employé qui est hospitalisé durant ses vacances
ou qui est l'objet d'une maladie ou accident non
occupationnelle médicalement vérifiée peut, immé-
diatement, faire une demande en vertu du régime
d'assurance et il pourra différer toute ou une
partie de ses vacances pour la période suivant son
retour au travail, en collaboration avec la di-
rection.

Période de vacances

Les vacances annuelles d'un employé doivent corres-

pondre à la période de fermeture d'usine décrétée an-
nuellement par la Compagnie sujet au maintien d'une
main-d'oeuvre suffisante pour répondre aux exigences
de production durant cette période.

 

caused'unaccident-de-travair etqui-reçoit-de-- —
S.

 



La période de vacances de l'employé doit coincider
avec la période de fermeture de l'usine. Néanmoins,
et sujet aux exigences de la production, 1! employé qui
a droit à des vacances annuelles payées et à qui la
Compagnie demande de travailler pendant la période de
fermeture ou l'employé qui a droit à quatre (4) semai-
nes ou plus de vacances pourront prendre leurs vacan-
ces à un moment de leur choix, incluant les mois de
janvier, février et mars de l'année de calendrier sui-
vante, lequel moment sera déterminé en collaboration
avec la direction.

Terminaison d'emploi

L'employé mettant fin a son emploi avec la Compagnie

ou l'enployé étant congédié et qui avait droit à deux
(2) semaines ou moins, trois (3), quatre (4), cing (5)
ou six (6) semaines de vacances à la fin de son année
règlementaire reçoit une allocation de vacances calcu-
lée respectivement au prorata de 4%, 6%, 8%, 10% ou
128 de son revenu total gagné depuis la fin de son
année règlementaire.

Remise de la paie de vacances

La paie de vacances est remise à l'employé, selon le
cas, avant son départ pour vacances reglementaires ou
apres sa terminaison d'emploi avec la Compagnie.

Il est interdit à la Compagnie de remplacer les vacan-
ces annuelles d'un employe par une indemnite compen-
satrice.

Cependant la Compagnie considérera la requête de l'em-
ployé concerné relativement au remplacement par une
indemnité compensatrice pour la portion de ses vacan-
ces excédant deux (2) semaines.

Le cas échéant, l'employé reçoit la paie de vacances
qui lui est encore due en plus de la rémunération à
temps simple pour les heures effectivement travail-
lées, à moins que la cédule de travail à laquelle il

se conforme prévoit davantage ou à moins que cet enm-
ployé travaille en temps supplémentaire.

Si un congé payé, sujet aux dispositions de l'article
4, congés statutaires, est observé durant les vacances
d'un employé, il n'est pas considéré comme faisant
partie de ses vacances et cet employé reçoit une jour-
née additionnelle de vacances payées. 



ARTICLE 6

ARTICLE 7
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La semaine moyeane de travail

Pour ce qui est des vacances la semaine moyenne de
travail est de 41.3 heures calculée suivant les cédu-

les de travail d'été et d'hiver.

Restauration de crédit de service pour fin de vacances

(a) L'employé mis à pied dû à un manque de travail
recevra des crédits de service pour fin de vacan-
ces annuelles payées s'il est réengagé par la Com-
pagnie après avoir épuisé ses droits de rappel et
s'il satisfait aux exigences suivantes: -

i) L'employé possédait trois (3) ans ou plus
d'ancienneté à la date de sa dernière mise à

pied.

ii) L'employé est réengagé dans une période de
quatre (4) ans suivant la date de sa der-
nière mise à pied.

iii} EL "Cum 6
partir de la date de son réengagement.

(b) Un tel employé recevra des crédits de service
d'une durée équivalente à son ancienneté à la date
de sa dernière mise à pied.

(c) Cette restauration entre en vigueur lorsque l'em-
ployé a accumulé un (1) an d'ancienneté suite à la
date de son réengagement.

RETENUES

Aucune retenue de salaire, sauf celles prévues par la
Loi, n'est permise sans autorisation ecrite de

l'employe.

RETENUE SYNDICALE

(a) Comme condition d'emploi, chaque employé régi par
cette convention doit autoriser la Compagnie à dé-
duire de ses gains un montant égal aux cotisations
mensuelles syndicales. Une telle autorisation
doit se faire selon la formule intitulée "auto-
risation de retenue syndicale” et préalablement
approuvée par le Syndicat.
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ARTICLE 8

8.1

ARTICLE 9

9.1
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(b) Les cotisations syndicales seront remises mensuel-

lement au Syndicat à l'adresse mentionnée par le

Syndicat.

(c) En vertu de cet article, les employés rappelés au
travail à la suite d'une mise à pied ou d'une per-
mission reprendront leur statut précédent.

(d) Avec la remise des cotisations prévues au para-
graphe (b), la Compagnie fournit une liste indi-
quant le nom des employés, leur numéro d'assurance
sociale et le muatant payé par chacun.

(e) La Compagnie doit inscrire sur les formules T4 et
TP4 le montant de cotisations payé au cours de

l'annee.

SÉCURITÉ ET SANTÉ

La Compagnie continuera de voir à la sécurité et la
santé de ses employés durant les heures de travail.
Si la Compagnie juge qu'il faut un vêtement spécial ou

desdispositifsprotecteurs pour protéger—ilemployé—————p
c'est elle qui les fournit.

Chaussures de sécurité

Pour les chaussures de sécurité, la Compagnie paiera
un maximum de 65,00$ par année contractuelle a chaque
employé actif de l'unité de négociation.

COMITÉ DE L'UNION

L'Union convient de faire savoir à la Compagnie les
noms des membres d'un Comité nommé par ladite Union
pour traiter avec la Compagnie de toute question ou
grief touchant l'application de la présente convention
ainsi que les changements qui peuvent se produire à
l'occasion au sein du Comité. Tous les membres du Co-
mité doivent être des employés de la Compagnie. S'il
leur faut laisser leur travail pour s'acquitter de
leurs devoirs de membres du Comité, ils doivent con-
sulter leur contremaître, et s'entendre avec lui avant
de quitter leur poste.

 



ARTICLE 10

10.1

10.1.1

10.1.2

10.2

10.3
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L'Union reconnaît et convient que les membres de son
Comité ont leurs devoirs d'employés à remplir et
qu'ils ne doivent consacrer que le temps raisonnable-
ment nécessaire durant les heures de travail à s'occu-
per de 1° administration de la présente convention. La
permission de s'absenter du travail dans les cas pré-
vus ci-haut, ne sera pas refusée ni retardée sans

raison valable.

CONGÉ DE DEUIL

L'employé qui est éprouvé par le décès d' un proche
parent, a droit à un congé de deuil payé à son taux
régulier, pour chacune des journées du congé qui coin-
cide avec un jour régulier de travail, dans les cadres
suivants:

Un maximum de trois (3) jours de congé de deuil
dans le cas du décès:

1. du conjoint
2. de l'enfant
“3dupère
4. de la mère
5. du frère
6. de la soeur
7. beaux-parents
8. du gendre ou de la bru

Un jour de congé, la journée des funérailles, du
lundi au vendredi inclusivement dans le cas du

décès:

9. d'une belle soeur
10.d'un beau-frère
11.d'un grand-parent
12.d'un petit-enfant

Début du congé de deuil

Le congé de deuil de trois (3) jours commence à partir
du début de l'équipe de l'employé. suivant immé-
diatement le décès, qu'elle coincide ou non avec une
journée régulière de travail.

Conditions de paiement

Pour être éligible au paiement du congé de deuil selon
les dispositions de cette section, l'employé doit as-
sister aux funérailles.
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10.4

ARTICLE 11

11.1

11.2
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Paiement supplémentaire

En plus de sa paie normale pour congé de deuil, l’em-
ployé qui est avisé à son travail, d'un décès dans sa
famille immédiate (époux, enfant, père ou mère), re-
goit un paiement au taux régulier jusqu'à la fin de la
demie-équipe la plus rapprochée.

PERMIS D'ABSENCE

La Compagnie convient de coopérer avec le Syndicat en
permettant aux représentants de ce dernier, qui sont
aussi employés de la Compagnie, de s'acquitter de
leurs devoirs d'une manière raisonnable, sans crainte
que leurs relations individuelles avec la Compagnie
soient affectées de quelque façon que ce soit par
n'importe quelle action prise par eux de bonne foi et
en conformité des clauses de cette convention dans
l'exercice de leurs fonctions.

Un représentant mandaté des employés ou délégué syn-
dical doit avoir la permission de s'absenter tempo- 
 

11.3

11.4

11.5

rairement des usines pendant toute ou une partie d'une
journée normale de travail ou plus pour affaires syn-
dicales officielles, en informant à l'avance son
contremaître ou son contremaître général. Ce dernier
ne doit pas sans raison valable retarder ou refuser
d'approuver une telle demande d'absence.

Une demande d'absence pour une durée de deux (2)
semaines et plus de la part d'un délégué syndical doit
être soumise pour autorisation au contremaître en
utilisant le formulaire D.E.W. 223-3 disponible au

bureau du personnel. Cette demande d'autorisation
doit être soumise au moins quinze (15) jours avant le
début de l'absence.

Tout employé élu officier d'Union, à l'exclusion de
tout autre emploi et qui a obtenu un congé, comme il
est indiqué ci-dessus, a droit à un traitement spécial
lorsqu'il reprendra son emploi à la fin de son terme
d'office syndical. S'il y a alors une ouverture qui
convienne à sa situation et à son expérience, on lui
accordera la préférence sur tout autre candidat.

Lorsqu'un délégué ou délégués syndical devra s'ab-
senter durant ses heures régulières de travail pour
exercer les fonctions prévues au paragraphe 211.1 et
11.2, il sera rémunéré pour ces dites heures en temps
régulier (maximum huit (8) heures par jour) à son taux
de salaire en vigueur. Il est entendu que ceci s'ap-
piiquera seulement lorsqu'il s'agira d'affaires syndi-
cales officielles à l'usine.

 

RT

 



ARTICLE 12

ARTICLE 13

13.1

13.2

13.3

ARTICLE 14

14.1

14.2
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COLLABORATION

Durant le terme de la présente convention, la Com-
pagnie convient qu ‘il n'y aura pas de "lock-out" et
l'Union qu'il n'y aura pas de ralentissement de tra-
vail ni de grève ni aucun autre arrêt ou interférence

au travail.

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

La Compagnie et chacun de ses agents conviennent de ne
faire aucune distinction, de ne pas intervenir, de
n'exercer ni restriction ni contrainte, dans le cas
d'aucun employé, spécifiquement parce qu'il appartient
à l'Union. Pour ce qui est de l'appartenance au Syn-
dicat en matière autre que le paiement d'un montant
égal aux cotisations syndicales, la Compagnie et le
Syndicat se conformeront à la loi. De son côté,
l'Union convient de ne pas faire de recrutement, de ne
pas distribuer d'article de propagande, de ne tran-
siger aucune autre affaire de l'Union, durant les heu-
res de travail, sauf dans les cas prévus par cette
présente convention.

Aucune assemblée d'Union n'aura lieu et aucun avis ne
sera distribué dans l'enceinte de la Compagnie, à
moins d'une autorisation préalable d'un représentant
désigné à cette fin par la Compagnie.

"L'Union pourra afficher, aux endroits convenus, tout
avis, rapport ou autres documents concernantses acti-
vités, pourvu que ceux-ci soient conformes à la poli-
tique énoncée au premier paragraphe". ‘Union fera
parvenir une copie de chaque avis au surveillant des
Relations de travail de la Compagnie, vingt-quatre

(24) heures à l'avance si possible.

SALAIRES ET RÈGLEMENTS DE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Les taux de salaire, les règlements de temps supplé-
mentaire et les pénalités pour retard au travail appa-
raissent respectivement aux Annexes "A", "B" et "C" de
la présente Convention collective.

L'employé est payé, selon sa classification, le taux
horaire prévu à l'Annexe "A”.
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ARTICLE 15 CLASSEMENT DES EMPLOYES |

15.1 Pour les fins de cette convention, tous les employés

dans cette unité d'accréditatior sont dans 1'occu-

pation "mécaniciens de machines fixes"

Cette occupation est divisée en quatre (4) classi-
fications occupationnelles soit: -

- Opérateur classe 1
- Opérateur classe 2
- Aide-opérateur classe 3
- Aide-opérateur classe 4

Ces classifications ne correspondent pas nécessaire-

ment aux classes définies par la loi des mécaniciens

de machines fixes.

Les employés sont classifiés par la Compagnie selon la

fonction qu'ils remplissent de façon régulière.

15.2 Chaque employé est avisé chaque fois que son emploi
co 7Chaäañge declassifications 

15.3 Quand un employé se qualifie pour une classification

plus élevée, il est reclassifié dès. qu'il se produit

une vacance dans cette classification.

15.4 Les employés doivent être détenteurs d'un certificat

de mécanicien de machines fixes de 4® classe au

moins, sauf durant la période d'apprentissage qui pré-

cède l'obtention d'un certificat.

ARTICLE 16 ANCIENNETÉ

16.1l L'ancienneté signifie la durée totale des crédits de

service accordés pour les périodes durant lesquelles

un employé a été effectivement au travail pour la Com-

pagnie et pour les périodes d'absence pour lesquelles

un crédit lui a été accordé.

 



16.2

16.3

—- 16.4

16.5
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L'ancienneté déjà accumulée par un employé est consi-
e e ° a

der ee comme rompue dans les circonstances suivantes: -

a) Congédiement
b) Quitter volontairement son emploi à la Compagnie
c) Ne pas être rappelé au travail suite à une mise à

ied dans les délais prévus au paragraphe 16.10.
d) Etre rappelé au traval suite à une mise à pied

dans les délais prévus au paragraphe 16.10 mais ne
pas se présenter au travail en deça des limites de
temps prescrites au paragraphe 16.11

La Compagnie remet annuellement à l'Union une liste
d'ancienneté.

Un employé possédant un (1) an et plus d'ancienneté et
qui est absent à cause de manque de travail recevra, à
son retour au travail, un crédit pour une telle ab-
sence d'une durée maximale de 24 mois, pourvu qu'il
soit rappelé au travail dans les délais prévus à l'ar-
ticle 16.10.

Pér iode de probation
 

Un employé est considéré en probation tant qu'il n'a
pas complété quarante-cing (45) jours réguliers de
travail avec la Compagnie. L' ancienneté d'un employé
est acquise rétroactivement à sa date d'embauche dès
qu'il a complété ces dites journées régulières de tra-

vail.

Mise a pied

Lorsgu'il y a manque de travail dans l'unité de négo-
ciation, l'ancienneté de l'employé par classification
occupationnelle est le facteur déterminant, ainsi
l'employé ayanc: le moins d'ancienneté dans sa classi-
fication occupationnelle sera le premier mis à pied,
pourvu que les employés demeurant à l'emploi soient
capables de satisfaire aux exigences normales de tra-
vail.

  



 

 

* 16.6

in

* 16.7

16.8
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Préavis de mise à pied de l'employé présent au travail

a) L'employé concerné est mis à pied un vendredi, que
cette journée corresponde ou non avec une journée
de travail. Ce préavis sera de une (l) semaine,
si l'employé visé justifie de moins d'un an de
service continu, de deux (2) semaines s'il jutifie
d'un à cing ans de service continu, de quatre (4)
semaines s'il justifie de cing a dix ans de ser-
vice continu et de huit (8) semaines s'il justifie
de dix ans de service et plus.

Préavis de mise à pied de l'employé absent du travail

b) L'employé absent du travail recevra son préavis de
mise à pied prevu a l'article 16.6 (a), par cour-
rier recommande et une copie sera remise au Syn-
dicat.

Si cet employé revient au travail avant l'expi-
ration du préavis, il travaillera pour l'équi-
valent de la durée résiduelle du préavis.

Dans le cas d'un employé ayant un an et plus d'an-
cienneté auprès de la Compagnie et qu'en raison de
son préavis ce même employé subit un préjudice au-
près de l'Assurance-chômage au niveau des semaines
assurables, le Syndicat et la Compagnie se rencon-
treront pour discuter afin de minimiser le préju-
dice.

Dans tous les cas, le droit de rappel débute à la
date où l'employé aurait été mis à pied n'eût été
de son absence.

La Compagnie convient de fournir au Comité du Syndicat
une liste d'ancienneté confidentielle indiquant le nom
des employés devant être mis à pied. Cette liste est
remise au Syndicat au moins quatre (4) journées ou-
vrables avant la date de l'avis de mise à pied à l'em-
ployé. Le Syndicat convient de ne pas divulguer ces
informations avant que les employés aient été avisés
par la Compagnie.

La Compagnie convient de discuter avec le comité du
Syndicat de la mise à pied présumément injuste d'un
employé. Si les parties ne sont pas d'accord, le cas
pourra être soumis à la procédure de grief et d'arbi-
trage.
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16.9 Rappelsuite à la mise à pied

L'employé éligible au rappel après une mise à pied est
rappelé dans l'ordre inverse de celui où il a été mis
à pied de l'unité de négociation est le premier rap-
pelé au travail. Si nécessaire, l'avis de rappel au
travail est donné sous pli recommandé ou par télé-
gramme à la dernière adresse communiquée par l'employé
au bureau du personnel.

16.10 Droit et éligibilité au rappel

Sous réserve des dispositions contenues dans le pré-
sent article, un employé avec ancienneté établie et
mis à pied de l'unité de négociation a son nom inscrit
sur la liste de rappel de cette unité de négociation
pour une période maximale:

a) D'un an de la date de cette mise à pied s'il avait
moins qu'un an d'ancienneté;

b) De deux ans de la date de cette mise a pied s'il
avait plus qu'un an d'ancienneté.

16.11 Un employé doit aviser la Compagnie de son intention
de revenir au travail dans les quatre (4) jours de la
réception d'un avis de rappel au travail et être
revenu au travail dans les sept (7) jours de la récep-
tion de l'avis de rappel au travail, s'il est sans em-
ploi ou dans les quatorze (14) jours s'il est employé
ailleurs.

ARTICLE 17 RENVOIS

8 17.1 Lorsqu'un employé est suspendu ou congédié par la Com-
pagnie, il peut demander les raisons de cette décision
avant de quitter les lieux de la Compagnie. L'em-
ployé, à sa discrétion, peut ‘être accompagné de son

= délégué syndical. Un rapport écrit est soumis au Syn-
dicat dans les trois (3) jours ouvrables suivant cette
suspension ou ce congédiement.

17.2 Un employé croyant qu'il est injustement congédié a
droit de faire appel a la derniére étape de la procé-
dure interne des griefs. Un tel recours doit être
fait dans les quatre (4) jours ouvrables suivant la
date du congédiement. Tout manquement à un tel re-
cours dans le délai établi entraîne l'annulation de
toute considération ultérieure,

. J Â ° ‘Ç . J  e
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17.3 Si à la suite de cet appel on découvre que l'employé a
été congédié sans raison suffisante, il reçoit une
paie à son taux horaire régulier pour le temps qu'au-

+

trement il aurait aurait travaillé normalement moins
tout autre revenu qu'il a pu recevoir sous d'autres
formes d'emplois.

“ ARTICLE 18 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Les différends ou les griefs seront discutés par les
représentants de la Compagnie et du Comité des griefs
tel qu'entendu, la procédure suivante sera observée:

a)

b)

Cc)

d)

e)

£)

L'employé concerné pourra seul, ou accompagné d'un
membre du Comité, soumettre son cas à son contre-
maître, mais cette première étape doit être faite
dans les dix (10) jours ouvrables suivant le jour
où survient l'incident ou la date à laquelle l'em-
ployé aurait dû normalement en prendre connais-
sance.

S'il n'y a pas entente après un délai raisonnable,
«--———employé- accompagné…d'un .membreduComité, pourra

soumettre son cas au gérant du département "Plant
Facilities" (Organisation matérielle).

S'il n'y a pas encore entente, le membre du Comité
soumettra par écrit le cas au Comité de l'Union,
lequel Comité soumettra ensuite un rapport écrit
sur le sujet et le discutera par la suite avec un
représentant autorisé de la Direction.

S'il n'y a pas encore d'accord, la question pourra
être portée à l'attention d'un membre de l'Exé-
cutif de la Compagnie.

Toutes les décisions auxquelles en seront venus la
Compagnie et le Comité seront finales et enga-
geront la Compagnie, le Comité et l'employé ou
groupe d'employés concernés.

Les cas à traiter sous les dispositions du présent
article seront normalement discutés durant les
heures de travail, mais les discussions prolongées
pour régler les différends se feront en dehors des
heures de travail.
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ARTICLE 19 ARBITRAGE

19.1 Si la Compagnie et le Comité ne peuvent s ‘entendre sur
une prétendue violation de la présente Convention, le
cas sera alors, à la demande de l'une ou l'autre des
parties, porté devant un Tribunal d'arbitrage confor-
mément au Code du Travail du Québec. La partie deman-
dant l' arbitrage avisera l'autre par écrit dans les
trente (30) jours civiques de la date de la décision
finale rendue par l'une ou l'autre des parties sur la
prétendue violation de la Convention.

19.2 La décision de la majorité sera la décision du tri-
bunal d' arbitrage et s'il n'y a pas de majorité, la
décision du Président sera la décision du Tribunal,
mais celui-ci ne pourra décider de la question en li-
tige que selon les clauses des présentes, et, en aucun
cas, le Tribunal d'arbitrage aura le pouvoir d'ajou-
ter, de retrancher, de modifier ou d'amender quoi que
ce soit dans la présente Convention. Le Tribunal ou
‘arbitre selon le cas, aura le pouvoir de modifier

une mesure disciplinaire et d'ordonner toute compen-
sation jugée équitable.

 

 

19.3 "Les honoraires et les frais de l'arbitre seront par-
tagés également entre les parties à la présente Con-
vention.

ARTICLE 20 INDEMNITÉ POUR CESSATION D'EMPLOI

* 20.1 a) Changement technologique signifie une modification
apportée au processus de production dans la cen-
trale thermique qui oblige un employé à acquérir
de nouvelles aptitudes occupationnelles ou qui
entraîne la désuétude des aptitudes occupation-
nelles d'un employé ou le retrait d'un employé de
sa classification occupationnelle.

b) Fermeture d'usine signifie la terminaison et
l'arrêt définitif de toutes ou une partie des opé-
rations de la Compagnie dans la centrale thermique
résultant au retrait d'un employé de sa classi-
fication occupationnelle sans programme visant à
reprendre, au nom de la Compagnie, une nouvelle
exploitation dans ces ateliers. La terminaison et
l'arrêt définitif des opérations causés directe-
ment par une grève, un ralentissement ne peut être

assimilé à une fermeture d'usine.

 

  



20.2

20.3

c)

d)

a)
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Changement organisationnel signifie toute réorga-
nisation du travail qui résulte dans l'élimination
d'une occupation ou classification occupationnelle
et au retrait d'un employé de cette classification
sans programme visant à réintroduire cette classi-
fication.

Pour les fins de cette section, "employé" signifie
toute personne de l'unité de négociation active ou
mise à pied dans la classification occupationnelle
ou l'occupation affectée par un changement techno-
logique, une fermeture d'usine ou un changement
organisationnel.

Lorsqu'un employé doit être retiré de sa classi-
fication occupazionnelle suite à un changement
technologique dans son occupation, suite à une
fermeture d'usine partielle causant l'élimination
de son poste, suite à un changement organisa-
tionnel, il reçoit entière considération pour
l'entraînement à un autre poste de l'unité de
négociation avant d'être mis à pied.

 

 
 

b)

a)

b)

L'employé qui ne peut être assigné à un autre
poste de l'unité de négociation sera mis à pied
pour manque de travail et, s'il choisit l'option
20.3 (b-ii), son nom figurera sur une liste de
rappel, de même durée que 16.10 intitulée "employé
mis à pied" et il recevra entière considération
pour un entraînement à un autre poste de l'unité
de négociation lorsqu'une ouverture se présentera.

La Compagnie convient d'aider l'employé mis àpied
selon (a), (b) ou (c) de 20.1 et qui possède deux
ans et plus d'ancienneté à la date de sa mise à
pied. Les bénéfices de cessation d'emploi sont à
raison du salaire d'une semaine de travail en vi-
gueur a la date de la mise a pied pour chaque an-
née complète d'ancienneté.

L'employé pourra se prévaloir de l'une ou l'autre
des options suivantes:

i) montant forfaitaire égal aux bénéfices de
cessation d'emploi établi à l'article 3(a)
dans ce cas l'ancienneté et les droits de
rappel sont rompus ainsi que tous les béné-
fices prévus au plan d'avantages sociaux.

ii) pour mûrir sa décision l'employé peut faire
différer ce paiement selon 20.2 (b).
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Le paiement des bénéfices de cessation d'emploi n'af-
fecte pas les droits acquis d'un employé en vertu du
régime de retraite à moins que l' employé retire ses
contributions du régime en conformité aux lois provin-

ciales.

a) Dès que 1° implantation d'un changement techno-
logique est décidé par la Compagnie, des discus-
sions sur l'implantation seront amorgées auprès du
Syndicat, lesquelles discussions couvriront le
bien-fondé et l'entrée en vigueur d'un tel change-
ment.

b) Les parties admettent qu'il est très difficile de
prévoir une procédure adéquate pour couvrir tout
ce qui peut survenir à cause de l'avènement et
l'introduction de changements technologiques et
conviennent, advenant des situations non prévues à
cette Convention, que tous les moyens seront
entrepris afin de rechercher une solution adéquate.

CONVOCATION COMME JURE N ee

 

 

* 20.4

* 20.5

ARTICLE 21

21.1

21.2

ARTICLE 22

22.1

 

Lorsqu' un employé doit s'absenter au cours d'une jour-
née régulière de travail cédulée (du lundi au vendredi
inclusivement) afin de comparaître pour la sélection
et (ou) de servir comme juré, il doit être payé pour
les jours d'absence du travail pour cette raison à son
taux horaire régulier, incluant la prime d'équipe et
toute autre prime qu'il aurait reçue s'il avait nor-
malement travaillé, moins tout autre honoraire, ou dé-
dommagement qui lui sont payés comme juré. Un tel
paiement ne doit pas excéder huit (8) heures pour
chaque jour d'absence.

Un employé n'aura pas à se rapporter à son travail sur
la 2€ équipe ou 3€ équipe si, durant la journée,
il a dû se présenter pour servir ou être sélectionné

comme juré.

Aucun paiement additionnel n'est versé à un employé
servant de juré une journée non ouvrable, un congé
statutaire, une vacance ou une journée d'absence auto-
risée pour autre motif.

ACCIDENT DE TRAVAIL

Un employé qui est accidenté durant sa journée régu-
lière de travail et qui ne peut la terminer, est payé
à son taux de salaire régulier pour le reste de cette
journée régulière de travail.

 

 



22.2

22.3

22.4

Cr
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Un employé qui est accidenté en temps supplémentaire
et qui ne peut poursuivre son travail est payé à son
taux de salaire régulier majoré au taux de surtemps
applicable pour le reste du temps supplémentaire que
cet employé devait travailler sur demande de la Com-

pagnie.

La Compagnie ‘engage à fournir le transport et à
payer le ny passé par l'employé durant ses heures
d'équipe régulière à des traitements médicaux a la
salle des premiers soins de la Compagnie ou à 1l'hô-
pital le plus rapproché quand de telles visites sont
requises dû à un accident de travail arrivant sur
l'emplacement de la Compagnie.

Avances des indemnités de la C.S.S.T.

Étant donné le retard de certains employés accidentés
à percevoir les prestations de la C.S.S.T., la Com-
pagnie s'engage à aider ces employés:

Conditions
 

—mm
 

 

 

I L'employé qui doit s'absenter de son travail pour
une période minimale de trente (30) jours de ca-
lendrier suite à un accident de travail et qui n'a
regu aucune prestation de la C.S.S.T. durant cette
période pourra faire une demande d'assistance
auprès de la Compagnie après de 30€ jour de ca-

lendrier.

II À compter du 31@ jour, l'employé qui est éli-
gible selon le paragraphe I, recevra de la Com-
pagnie, le jour-même, si c'est possible, mais pas
plus tard que la prochaine journée ouvrable, une
avance équivalente aux prestations de la C.S.S.T.
pour les journées ouvrables excédant les dispo-
sitions de la loi et jusqu‘à la 15° journée ou-
vrable régulière régulière d'absence complète.

III Une telle avance sera versée à l'employé aux con-
ditions suivantes:

a) L'employé a dûment rapporté l'accident et
respecté la procédure de réclamation d'acci-
dent de travail.

b) L'employé s'oblige par écrit, au moment de
sa demande d'assistance, à rembourser
l'avance selon les modalités fixées par la
Compagnie.

©
;  
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IV Dans l'administration de la présente letrre d'en-
tente, à savoir que dans le cas où un employé qui
éprouve des difficultés monétaires critiques à
l'intérieur du délai de 30 jours en question, Sa
demande d'assistance recevra la même considération
comme s'il l'avait fait au 31° jour tel que sti-
pulé au même article de la Convention Collective.

 

5 ARTICLE 23 CONDITIONS GÉNÉRALES

23.1 Le représentant syndical de la centrale thermique peut
rencontrer les représentants de la Compagnie pour dis-
cuter de sujets d'intérêt mutuel.

23.2 Il est invité à participer à toute réunion devant dis-
cuter des régimes de retraite et d'assurances collec-
tives, de securite et d'hygiène ou d'information.

23.3 Il fait partie de tout groupe d'inspection de sécurité
lorsque les endroits visités concernent l'opértion de
la centrale thermique.

 

 

 

"ARTICLE 24 ~~ "DURÉEDÉLACONVENTION —

* 24.1 La présente Convention entre en vigueur le 11€!
septembre 1983 pour une période de deux (2) ans se
terminant le 31 août 1985 à moins de changements par
consentement mutuel des parties.

24.2 Pour les fins de renouvellement de cette Convention
Collective, l'une ou l'autre des parties peut donner
un avis à cet effet conformément aux délais prévus au
Code du Travail. Le cas échéant, les conditions de
travail contenues dans cette Convention continuent de
s'appliquer jusqu'à la signature d'une nouvelle Con-
vention.
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ANNEXE 'A"

lre année de convention

1) En viqueur le ler septembre 1983

 

CLASSIFICATION SALAIRE

Opér ateur - 1I€ classe 11,88% *
Oper ateur - 2€ classe 11,0 2$ *
Aide-opérateur - 32 classe 10,4 9$ *
Aide-opérateur - 42 classe 10,05$ *

*La prime de quart, chef de groupe et celle pour le détenteur d'un
certificat de 17 classe n'est pas comprise dans les taux de
salaire susmentionnes.

 
 

 

 

2) En vigueur le 25 février 1984, augmentation variant de ,27 à ,32
applicable au taux maximum des échelles salariales de la classi-
fication.

Opér ateur - 1f€ classe 12,20$ *
Opérateur - 2€ classe 11,32$ *
Aide-opérateur - 32 classe 10,77$ *
Aide-opérateur - 42 classe 10,32$ *

* La prime de quart, chef de groupe et celle pour le détenteur d'un
certificat de 1f€ classe n'est pas comprise dans les taux de
salaire susmentionnés.

2e année de convention

3) En vigueur le 1€" septembre 1984, augmentation horaire de ,42 à
,48 applicable au taux maximum des échelles salariales de la clas-
sification.

 

CLASSIFICATION SALAIRE

Opérateur - 1'© classe 12,68$ *
Opérateur - 2€ classe 11,77$ *
Aide-opérateur - 3€ classe 11,208 *
Aide-opérateur - 42 classe 10,74$ *

* La prime de quart de travail, chef de groupe et celle pour le
détenteur d'un certificat de 17@ classe n'est pas comprise dans
les taux de salaire susmentionnés.

  



ALLOCATION DE VIE-CHÈRE
 

4) En plus des augmentations salariales, une allocation de vie-chère
égale à un cent (01g) de l'heure pour chaque ,32 point (arrondie au
cent le plus proche) contenu dans la différence entre les Indices

des prix à la consommation de novembre 1984 et mai 1985. Le paie-
ment de l'allocation de vie-chère s'effectuera et sera intégré au
taux de salaire au début de la periode de paie qui suivra immédia-
foment la publication de l'Indice des prix a la consommation de mai

5) L'Indice des prix à la consommation désigné dans la formule ci-
dessus mentionnée est celui publié par Statistiques Canada
(1971=100)

6) PRIMES

, Pr ime de quart de travail

Pendant la durée de la présente Convention collective, l'employé

appelé à alterner sur les trois quarts de travail reçoit une prime

————de-guart-de-06,2881heures i

Prime de chef de groupe

 

Un employé qui ne détient pas un certificat de 17 classe et qui
est désigné chef de groupe pour remplacer le contremaître en vacan-

ces ou absent à cause de maladie, reçoit en plus de son taux horai-
re normal une prime de trois pour cent (3%) lorsqu'il exerce cette

fonction.

Si l'employé détient un certificat de 1'@ classe, il reçoit une
prime de chef de groupe de six pour cent (6%).

Prime de responsabilité

L'employé qui est désigné par la Compagnie pour être responsable du
fonctionnement d'une machine fixe dans l'Atelier de bobinage, re-

oit en plus de son taux horaire normal une prime de six pour cent

(68) lorsqu'il exerce cette responsabilité.
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ANNEXE 'B'

Travail supplémentaire

B-1 Dans le but de calculer le temps supplémentaire a étre
payé, il est entendu que les congés statutaires et les
dimanches seront considérés comme débutant à 7:00 a.m.
et se terminant à 7:00 a.m. le jour suivant le congé

ou le dimanche.

Les employés .recoivent les taux de rémunération sui-

vants lorsqu'ils travaillent en temps supplémentaire à

moins que ce travail supplémentaire soit le resultat
d'une entente entre employés pour échanger leur quart
ou à moins que ce travail supplémentaire soit occa-

sionné par la rotation normale d'un employé d'un quart

à l'autre.

Opérateur - saison d'hiver

a) Temps et demi
 

Pour le premier quatre (4) heures travaillées au-
delà de douze (12) heures pr jour, du lundi au

vendredi inclusivement.

b) Temps double

i) Pour toutes les heures travaillées au-delà
de seize (16) heures par jour du lundi au

vendredi inclusivement.

Pour toutes les heures travaillées au-delà
de douze (12) heures le samedi.

Pour toutes les heures travaillées le di-

manche.

Pour toutes les heures travaillées la jour-
née d'un congé règlementaire à l'exception
du dimanche qu: sera rémunéré au taux de
temps double et demi.

Saison d'hiver - Aide-opérateur et saison d'été tous
les employées

a) Temps et demi
 

i) Pour les quatre (4) premières heures tra-
vaillées au-dela de huit (8) heures par jour
du lundi au vendredi inclusivement.

Pour les huit (8) premières heures tra-
vaillées le samedi. 



B
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b) Temps double

i) Pour toutes les heures travaillées au-delà

de douze (12) heures par jour du lundi au

vendredi inclusivement.

ii) Pour toutes les heures travaillées au-delà

de huit (8) heures le samedi.

iii) Pour toutes les heures travaillées le di-

manche.

Un subside pour repas au montant de 3,00$ et payé à
l'employé lorsqu'il doit travailler plus de deux (2)
heures de temps supplémentaire sans préavis avant le
début de son quart normal de travail.

Un employé qui a complété son quart normal de travail

et qui et rappelé au travail après avoir quitté
l'usine est payé selon les taux applicables établis au
paragraphe B-2 et reçoit pas moins que quatre (4)

heures à temps simple.
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ANNEXE 'C'

RETARD AU TRAVAIL

 

 

On ne tient pas compte des retards de trois (3) mi-

nutes et moins après le début de l'équipe régulière de
travail de l'employé dans le calcul de sa paye.

L'employé qui accuse un retard supérieur à trois (3)
minutes après le début de l'équipe régulière de tra-
vail est payé d'après les heures effectivement tra-
vaillées.

On ne tient pas compte des retards de soixante (60)
minutes ou moins dans le calcul du travail supplé-
mentaire. Tout employé qui accuse un retard supérieur
à soixante (60) minutes est payé pour le travail sup-
plémentaire d'après les heures effectivement travail-
lées.
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LETTRE D'ENTENTE #1

Formation

La présente est pour confirmer l'intention de la Compagnie d'offrir
aux membres de l'unité de négociation de la centrale thermique un
cours de formation en réfrigération et climatisation durant la 1f€
année de la Convention.



SAIS - 31 -

La présente Convention est signée au nom des parties aux présentes par
leurs représentants dûment autorisés le _9| du jour de 3

1983.

Pour la Compagnie les Ateliers d'ingénierie Dominion Limitée
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Rene Sirois L. Simard
Spécialiste, Directeur du personnel
Relations industrielles

Pour le Syndicat - Local 298
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W. Denoncourt « St-Amour
Représentant syndical de la “Représentant syndicai
centrale thermique du local 298
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Le projet de Convention Collective incluant les amendements

entendus est attaché au présent Mémoire D'entente. Ces amendements

sauf stipulation contraire entrent en vigueur à la date de ratifi-

cation de la présente Convention Collective.

1. Durée de la Convention
 

Du 12" septembre 1983 au 31 août 1985

2. Salaire

Jêre annéecontractuelle
 

En vigueur le 25 février 1984, augmentation horaire

variant de .27 à .32 applicable au taux maximum des

échelles salariales de la classification.

PAIIY_ DE SATAIDE EN VICIHEUR IE 28 FEVRTIER 1024
 

 

AUX MECANICIENS DE MACHINE FIXE

 

 

 

1ère Classe 11.88 + .32 = § 12.20

zième classe 11.02 + .30 = 11.32
3ième classe 10.49 + .28 = 10.77

qième classe 10.05 + .27 = 10.32
 

En plus, de l'augmentation de salaire, la Compagnie s'est

engagée à payer un montant forfaitaire de cent soixante-

quinze dollars ($175.00) le 12 janvier 1984 aux employés

actifs de l'unité de négociation en date de ratification

de la présente Convention Collective.

SN

212M année contractuelle

a) En vigueur le 12" septembre 1984, augmentation horaire

variant de .42 à .48 applicable au taux maximum des

échelles salariales de la classification.

.…./2
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TAUX DE SALAIRE EN VIGUEUR LE 12" SEPTEMBRE 1983

AUX MECANICIENS DE MACHINE FIXE
 

 

 

 

 

A

1€¥e classe 12.20 + .48 = $ 12.68

2ième classe 11.32 + .45 = 11.77 a

3ième classe 10.77 + .43 = 11.20

gième classe 10.32 + .42 = 10.74

b) En plus, des augmentations salariales, une allocation

d
y

de vie chère égale à un cent (0.012) de l'heure pour

chaque .32 point (arrondie au cent le plus proche)

contenu dans la différence entre les indices des prix

à la consommation de novembre 1984 et mai 1985. Le

paiement de l'allocation de vie chère s'effectuera et

sera intégré au taux de salaire au début de la période

de paie qui suivra immédiatement la publication de

l'indice des prix à la consommation de mai 1985.

L'indice des prix à la consommation désigné dans la

formule ci-dessus mentionnée est celui publié par

Statistique Canada (1971=100).

Les amendements concernants le normatif seront annexés

au présent Mémoire D'entente.

…./3
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NEGOCIATION 1983 -
-—

proposition de la Compagnie

6% du total des
53 dix (10) ans, moins trois (3)

de douze (12) ans. semaines. gains au cours

de l'année régle-

mentaire ou trois

(3) semaines régu-

lières au taux de

salaire courant*

lequel est le plus

élevé.

DOCUMENT

DÉPOSÉ LE
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NEGOCIATION 1983 -

Proposition de la Compagnie

= |2 RESTAURATION DE CRÉDIT DE SERVICE POUR FIN DE

"VACANCES

(a) L'employé mis à pied dû à un mangue de travail
recevra des crédits de service pour fin de va-
cances annuelles payées s'il est réengagé par
la Compagnie aprës avoir épuisé ses droits de
rappel et s'il satisfait aux exigences suivan-
tes: -

i) L'employé possédait trois (3) ans ou plus
d'ancienneté à la date de sa dernière
mise à pied.

ii) L'employé est réengagé dans une période
_dequatre (4) ans suivant la date de sa
derniére mise a pied. TT
  

iii) L'employé accumule un (1) an d'ancienneté
à partir de la date de son réengagement.

(b) Un tel employé recevra des crédits de service
d'une durée équivalente äà son ancienneté à la
date de sa dernière mise à pied.

(c) Cette restauration entre en vigueur lorsque
l'employé a accumulé un (1) an d'ancienneté
suite 3 la date de son réengagement.

~ TOCUMENT C 3

DÉPOSÉ LE A0 - [0-0 X
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_NEGOCIATION 1983 -

Proposition de la Compagnie

Chaussures de sécurité8
Pour les chaussures de sécurité, la Compagnie paiera

un maximum de 65,00$ par année contractuelle à chaque

employé actif de l'unité de négociation.

DOCUMENT

DÉPOSÉ LE
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Proposition_de_la_Compagnie,1
oreeaL I -

Préavis de mise à pied de l'employé présent au travail

1.4 (a) L'employé concerné est mis à pied un vendredi, que cette journée
corresponde ou non avec une journée de travail. Ce préavis sera de
une (1) semaine, si l'employé visé justifie de moins d'un an de service
continu, de deux (2) semaines s'il justifie d'un a cing ans de service
continu, de quatre (4) semaines s'il justifie de cinq a dix ans de
service continu et de huit (8) semaines s'il justifie de dix ans de
service et plus.

Préavis de mise à pied de l'employé absent du travail

1L.L(D) L'employé absent du travail recevra son préavis de mise à pied prévu
a l'article 1L((a), par courrier recommandé et une copie sera remise
au Syndicat.

<v<v—UvSiretremptoyérevient

au

travailavant l'expiration du preavis,il
travaillera pourl'équivalent de la durée résiduelle du préavis.
 

Dans le cas d'un employé ayant un an et plus d'ancienneté auprès de
la Compagnie et qu'en raison de son préavis ce même employé subit
un préjudice auprès de l'Assurance-chômage au niveau des semaines
assurables, le Syndicat et la Compagnie se rencontreront pour
discuter afin de minimiser le préjudice.

Dans tous les cas, le droit derappel débute à la date où l'employé
aurait été mis à pied n'eut ete de son absence.

Document C 9 page

déposé le 27-10 -

ee /7

 



 

NEGOCIATION 1983 - LOCAL 298 F.T.Q.

Proposition de la Compagnie a la demande #16.5:

Lorsqu'il y a manque de travail dans l'unité de

négociation, l'ancienneté de l'employé par

classification occupationnelle est le facteur

déterminant, ainsi l'employé ayant le moins

d'ancienneté dans sa classification occupation-

nelle sera le premier mis à pied, pourvu que les

employés demeurant à l'emploi soient capables de

satisfaire aux exigences normales du travail.

 

C- & Page

date: DC - /0- ¢ 3
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_NEGOCIATICN1983-

Proposition de la Compagnie

(a) Chancement technologique signifie une modification
apportée au processus de production dans SB CEs a
TLL aT UE qui oblige un employé à acquérir deTS te YS

nouvelles aptitudes occupationnelles ou qui entraîne
la désuétude des aptitudes occupationnelles d'un
employé ou le retrait d'un employé de sa classi-
fication occupationnelle.

2.0,|

(b) Fermeture d'usine signifie la terminaison et l'arrêt
définitif de toutes ou une partie des opérations de
la Compagnie dans LA CENTRa:: Theamiqye résultant
au retrait d'un employé de sa classification occupa-
tionnelle sans programme visant à reprendre, au nom
de la Compagnie, une nouvelle exploitation dans ces
ateliers. La terminaison et l'arrêt définitif des
opérations causés directement par une grève, un ra-
lentissement ne peut être assimilé à une fermeture

= d'usine.

 

 

 

> (c) Changement organisationnel signifie toute réorgani-
sation du travail qui résulte dans l'élimination
d'une occupation ou classification occupationnelle
et au retrait d'un employé de cette classification
sans programme visant à réintroduire cette classi-
fication.

(d) Pour les fins de cette section, “employé” signifie
toute personne de l'unité de négociation active ou
mise à pied dans la classification occupationnelle
ou l'occupation affectée par un changement techno-
logique, une fermeture d'usine ou un changement
organisationnel.

202 (a) Lorsqu'un employé doit être retiré de sa classifi-
cation occupationnelle suite à un changement tech-
nologique dans son occupation, suite 3 une ferme-
ture d'usine partielle causant l'élimination de
son poste, suite à un changement organisationnel,
il reçoit entière considération pour l'entraîne-
ment à un autre poste de l'unité de négociation
avant d'être mis à pied.

(b)  L'employé qui ne peut être assigné à un autre poste
de l'unité de négociation sera mis à pied pour
manque de travail et, s’il choisit l'option

. Vo? (b-ii), son nom fiçurera sur une liste de rap-
vel, de même durée que 1lb19{ntitulée "employé ris
à piocd” et il rocevra entière considération pour
un entraînement à un autre poste dans l'unité de
négociation lorsqu'une ouverture se présentera.
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203 (a) La Compagnie convient d'aider l'employé mis à
‘ pied selon (a), (b) ou (c) de 207. ct qui possède

s deux ans et plus d'ancienneté à la date de sa
mise à pied. Les bénéfices de cessation d'emploi
sont à raison du salaire d'une semaine de travail
en vigueur à la date de la mise à pied pour chaque
année complète d'ancienneté.

(b) L'employé pourra se prévaloir de l'une ou l'autre
des options suivantes: =

i) montant forfaitaire égal aux bénéfices de
cessation d'emploi établi 3 l'article °°  3(a)
dans ce cas l'ancienneté et les droits de
rappel sont rompus ainsi que tous les béné-
fices prévus au plan d'avantages sociaux.

ii) pour mûrir sa décision l'employé peut faire
différer ce paiement selon 20.2 (b).

90 .4 Le paiement des bénéfices de cessation d'emploi n'af-
fecte pas les droits acquis d'un employé en vertu du
régime de retraite à moins que l'employé retire ses
contributions du régime en conformité aux lois provin-

7 ciaiesSee Comm T7 I rT one PTmi ee SS SSSSS ee ne es

20,5 (a) Dës que l'implantation d'un changement technolo-
gique est décidé par la Compagnie, des discussions
sur l'implantation seront amorçées aurpës du Syn-
dicat, lesquelles discussions couvriront le bien-
fondé et l'entrée en vigueur d'un tel changement.

(b) Les parties admettent qu'il est très difficile de
prévoir une procédure adéquate pour couvrir tout
ce qui peut survenir à cause de l'avênement et
l'introduction de changements technologiques et
conviennent, advenant des situations non prévues
ä cette Corvention, que tous les moyens seront
entrepris afin de rechercher une solution adéquate

Docurent 7
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-roposition de la Compagnie

22.4

} 'EGOCIATION 1983 -V

Avances des indemnités de la C.S.S.T.

Étant donné le retard de certains employés accidentés
à percevoir les prestations de la C.S.S.T., la Compa-
gnie s'engage à aider ces employés: -

Conditions

I

II

L'employé qui doit s'absenter de son travail pour
une période minimale de trente (30) jours de ca-
lendrier suite à un accident de travail et qui n'a
reçu aucune prestation de la C.S.S.T. durant cette
périodepourra faire une demande d'assistance augrès
de la Compagnie après ce 30” jour de calendrier.

À compter du 312 jour, l'employé qui est éligible,
selon le paragraphe I, recevra de la Compagnie, le
jour-même, si c'est possible, mais pas plus tard
que la prochaine journée ouvrable, une avance équi-
 

 

III

IV

vaiente-auxprestations-de-la-£.5:5.7,—Beur-les-— —… .….…
journées ouvrables excédant les dispositions de la
loi et jusqu'à la 15” journée ouvrable régulière
d'absence complète.

Une telle avance sera versée à l'employé aux condi-
tions suivantes: -

(a) L'employé a dûment rapporté l'accident et res-
pecté la procédure de réclamation d'accident
de travail.

(b) L'employé s'oblige par écrit, au moment de sa
demande d'assisrance, äà rembourser l'avance
selon les modalités fixées par la Compagnie.

Dans l'administration de la présente lettre d'entente,
d savoir que dans le cas où un employé qui éprouve
des difficultés monétaires critiques à l'intérieur
du délai de 30 jours en question, sa demande d'assis-
tance recevra la même considération comme s'il l'avait
fait au 31” jour tel que stipulé au mêne article de
la Convention Collective.

DOCUMENT

DÉPOSÉ LE
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NEGOCIATION 1983 - LOCAL 298

Lettre d'entente #1:

Formation

La présente est pour confirmer l'intention de la

Compagnie d'offrir aux membres de l'unité de négociation

de la centrale thermique un cours de formation en réfri-

gération et climatisation durant la jêre année de la

Convention.

Cc- Page

date:
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ADDENDUM AU MÉMOIRE D'ENTENTE

AVANTAGES SOCIAUX

La Compagnie s'engage à apporter les amendements suivants aux

programmes d'avantages sociaux, lesquels amendements et

avantages ne sont pas régis par les dispositions de la

Convention Collective.
 

Ces amendements aux avantages entreront en vigueur à la date de

ratification de la Convention Collective sauf sur stipulation

différentes.
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REGIMESD’ASSURANCE
pr

Les disposi-ions actuelles des régimes d'assurance seront mo-
difiées cer:e suit au “”” ©: 0 7 ou a la date autrcment
indiquée dans ce document: -

(A)

(B)

(C)

(D)

 

Assurance dentaire

(1) Échelles d'honoraires

Le régime de paiement des soins dentaires sera basé
sur les échelles d'honoraires de 1981.

1°* avril 1984, le régime de paiement des soins den-
taires sera basé sur les échelles d'honoraires de

1982.

Les prestations maximum passent de 500$ à 750$ par
année par menu 7 surées-sur base d'une
année civile.

Assurance de prestations hebdomadaires en cas de maladie
et d'accident

Pour un employé en état d'incapacité totale selon les
termes du régime d'assurance de prestations hebdomadaires
en cas de maladie et d'accident, les prestations seront
payables dès le premier jour si, alors qu’il est inscrit
comme patient externe dans un hôpital approuvé, on pro-
cède à une opération sur la personne de l'employé.

Assurance en cas de perte de membres et décës accidentels

Le régime sera modifié de telle sorte que les prestations
seront payables si la mort ou la perte de la vue ou d'un
membre survient dans l'année suivant l'accident, au lieu
des 90 jours prévus actuellement.

Assurance-maladie complémentaire

Le remboursenent maximum pour les services de podiâ-
tres (y cc:rris les radiographies) passeront de 150$
à 175$ per ernée par service.

../14
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(15)

(E)

 

hosurance-rJadie complémentaire (suite)

Prothèses auditives
En SS me—Ge C= 5—Gn Gn Cw Ge —(2)

Les prestations maximum payables pour les pro-
thèses auditives passeront de 300$ à 350$.

(b) La période maximum pour le remboursement des
prothèses auditives passera à deux ans.

Assurance-incapacité prolongëe

Modification de la définition ‘

Dans le but de faciliter l'administration et d'amélio-
rer l'efficacité du régime d'assurance incapacité pro-
longée, la modification suivante est proposée et entrera
en vigueur pour toute incapacité survenant aprés la da:
de ratification.

Le régime définit l'incapacité totale de la façon sui-
vante: -

fa) Initialement, l'incapacité totale signifie l'incapa-
-cité totale causée par une infirmitë physique où
mentale qui empêche l'employé de rencontrer les

exigences de son occupation; et,

 

(b) à compter du 16° mois suivant la date d'incapacité,
l'incapacité totale signifie incapacité totale causée
par une infirmité physique ou mentale qui empêche
l'employé d'occuper tout poste ou d'accomplir les
tâches reliées au poste pour leguel l'employé est
compétent en vertu de son instruction, sa formation
ou son expérience.

L'incapacité totale ne sera pas considérée comme exis-
tante pour toute période au cours de laquelle l'employé
occupe un poste sauf s'il s'agit d'une occupation de ré-
adaptation professionnelle approuvée.

../15

  



 __AVANTAGES_SOCIAUX SUPPI.EMEHTATRES_
 

Les avantaçes sociaux additionnels sont en vigueur à partir du
PEN CEL] Tes ag

(A)

mares
nem

(B)

’

+ dd

Employés en mise à picd, agés de 55 à GO ans.

Les employés en mise & pied, agés de 55 à 60 ans et
ayant 10 ans de crédits de service au moment de leur
mise à pied continueront d'être protégés par les ré-
gimes d'assurance comme suits -

Assurance-Vie . . + + + + + + + + + + + . jusqu'ä 60 ans.

Assurance Perte de Membres

et de Décès Accidentels . . « « « « + + . jusqu'à 60 ans.

Assurance-maladie de Base

et Complémentaire . . . + .+++s…+—-—jusqu'ä&60ans.paie ‘

 

Régime de paiement des
Prescriptions « « « + +. + + + + « « « « . jusqu'à 60 ans.

Assurance Dentaire . . . . . +. . < + + . .jusqu'ä 60 ans.

Assurance-Incapacité °. + + + + + . Si l'incapacité
prolongée (après prestations débuta en-dedans

“ hebdomadaires) de 31 jours de
la mise à pied.

~

La protection et les bénéfices ci-dessus qui en résultent
cessent à l'âge de 60 ans à moins que l'employé prenne
sa retraite à l'âge de 60 ans.

Indemnités d'assurance-chômage vs prestations-maladie
de l'assurance-chômage

Ce qui suit énonce la position de la Compagnie en ce qui
concerne l'effet d'une réclamation pour prestation-maladie
de l'assurance-chômage fait sous les termes des régimes
d'incapacité de la Compagnie, sur une réclamation subsé-
quente ä l'assurance-chômnage pour prestations à cause de
mise à pied.

   



/16

(1:)

rap LE

vantages cociacus. ».

page - 2

Indemnités d'assurance-chômage vs . . . (suite)

Si par l'utilisation de prestations-m=ladie de l'a&ssu-
rance-chômage sous les termes des régimes d'incapacité
de la Compagnie, un employé durant une mise à pied sub-
séguente de la Compagnie reçoit moins de prestations de
l'assurance-chômage qu'il n'aurait autrement reçu, alors
la Compagnie dédommagera l'employé pour les prestations
qu'il aurait dû recevoir en mise à pied, si les presta-
tions-maladies de l'assurance-chômage n'avaient pas été
ainsi utilisées.

Fay
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REGIMEDEIMHAITE

a Les dispositions actuelles du régime de retraite scront amen-
, dées comme suit au !<F g--'. !1/7 ou à la date autrement indi-

; quée dans ce document: ="

(1) Formule du régime de retraite

(a) La formule de calcul de la rente annuelle est anmé-

liorée en modifiant comme suit un des facteurs de

base utilisés dans ce calcul:

en 1983 -—- de .75% + 1.35% & .85% + 1.35%
pour le service crédité après
1966.

Ainsi, les prestations de pension qui proviennent
du salaire soumis ä la cotisation du salaire pla-
fonné auront été augmentées en total d'environ 13% +
au cours de la durée de la Convention Collective. |

(b) Modifier 3 la hausse comme suit le facteur utilisé
dans le calcul de la rente minimum alternative:

de 7.008% par mois à 9.00$ par mois relativement à
chaque année de service.

(c) Modifier à la baisse comme suit le nombre d'années
minimum requises pour le calcul de la rente minimum
alternative:

de 15 années ou plus de service décomptées à
10 années ou plus.

(2) KRente sans réduction à l'âge de 60 ans.

À partir du 18% avril 1983, modifier le régime de re-
traite pour supprimer le un quart de un pour cent de
réduction de la rente (maximum de 6%) pour chaque mois
par lequel la retraite précède l'êge de 62 ans (jusqu'à
l'âge de 60 ans).

../18

   



  

I. ..blissement de la rente cn cas de décès du conjoint

Mo. .ifier le régime Ce retraite de façon à pourvoir
a: advenant le décës cu conjoint d'un(c) employé(e),
a: .nt pris sa retraite et ayant choisi l'option de
r:-*e de survie à 50% sous le régime de retraite, la
r:!. auction de la rente d'un tel employé en vertu de
1° tion de survie à 50% soit éliminée en accord avec
lz table suivante:

 
 

Année du décës du conjoint facteur de
suivant la retraite rétablissement*

1re 100$
2° 80%
3e 60%

45 40$
5e 20%
6 0%

* - B.: Les facteurs de rétablissement seront calculés
———

-

au prorata pour les fractions d'années.

 

(4)

(5)

 

DE-=-8s avant la retraite

Mc-3ifier à la baisse comme suit le facteur de réduction
me-::imums

en 1983 —- de 12% 3 0%

I---&rét sur cotisations

L' intérêt payé sur les cotisations des employés sera de
7 -/2%.
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